
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2022/...

MAIRIE DE METZ

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   29 septembre 2022

DCM N°   22-09-29-4

Objet : Election d'un nouvel Adjoint au Maire.

Rapporteur:   M. KHALIFÉ  ,

Par délibération en date du 29 septembre 2022, le Conseil Municipal a fixé le nombre total
d’Adjoints au Maire de la Ville de Metz à 21 postes.

Par la présente, il est proposé au Conseil d’élire au terme d’une élection au scrutin secret et à
la majorité absolue un 21ème Adjoint au Maire.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

VU le Code Electoral,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales pris notamment en ses articles L. 2122-7,
L. 2122-7-2 et L. 2122-15,
VU la délibération du 29 septembre 2022 portant à 21 le nombre d’adjoints au Maire,

CONSIDÉRANT que cette élection doit se dérouler au sens de l’article L2122-7 du Code
Général des Collectivités Territoriales au scrutin secret et à la majorité absolue,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DÉCIDE :

- D’ÉLIRE au terme de l’élection intervenue au scrutin secret et à la majorité absolue
en qualité de 21-ème Adjoint(e) au Maire de Metz et immédiatement installé :

 Mme Rachel BURGY

Service à l’origine de la DCM : Affaires juridiques 
Commissions : 
Référence nomenclature «ACTES» : 5.6 Exercice des mandats locaux



Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Khalifé KHALIFÉ,Adjoint au Maire de 
Metz ,
Secrétaire de séance : Mme Emmanuelle CHAMPIGNY, Directrice Générale des Services 
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 40 Absents : 15 Dont excusés : 14

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ
Suivent les signatures au registre

Identifiant de télétransmission : 057-21570463611-20220929-122727-DE-1-1
N° de l'acte : 122727 

------------
Délibération rendue exécutoire le 30 septembre 2022
après affichage et transmission au contrôle de légalité.

Pour extrait conforme,
Pour le Maire,

et par délégation :

Metz le,



 

DÉPARTEMENT

MOSELLE
 

ARRONDISSEMENT

METZ
 

Effectif légal du conseil municipal

55 (cinquante-cinq)

COMMUNE:

METZ  
Communes de 1 000

habitants et plus

 

TABLEAU DU CONSEIL MUNICIPAL
(art. L. 2121-1 du code général des collectivités territoriales — CGCT)

L'ordre du tableau déterminele rang des membres du conseil municipal. Après le maire, prennentrang, dans l’ordre du tableau, les adjoints puisles conseillers municipaux.

L'ordre du tableau des adjoints est déterminé, sous réserve des dispositions du dernier aliné
l’ordre de nomination et, entre adjoints élus le même jour sur la mêmeliste de candidats aux fonctio

L'ordre du tableau des conseillers municipaux est déterminé:
1° Par la date la plus ancienne de leurélection intervenue depuis le dernier renouvellement intégral du conseil municipal;
2° Entre conseillers élus le même jour,parle plus grand nombre de suffrages obtenus ;
3° Et,à égalité de voix, parla priorité d’âge.

Unecopie du tableau est transmise au préfet au plustard à 18 heures le lundi suivantl'élection du maire et des adjoints (art. R. 2121-2 du CGCT).

a de l’article L. 2122-7-2 et du second alinéa del’article L. 2113-8-2 du CGCT, par
ns d’adjoints, par l’ordre de présentation sur cetteliste.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fonction! quocMined NOM ET PRENOM Aleskt >iste
. la fonction (en chiffres)

Maire M. GROSDIDIER François 25/02/1961 03/07/2020 40

Premier adjoint M. KHALIFÉ Khalifé 10/10/1953 03/07/2020 40

2ème Adjointe Mme AGAMENNONEBéatrice 15/02/1970 03/07/2020 40

3ère Adjoint M. THIL Patrick 20/10/1951 03/07/2020 40

4eme Adjointe Mme DAUSSAN-WEIZMAN Anne 11/04/1962 03/07/2020 40

5ème Adjointe Mme NICOLAS Martine 09/08/1958 03/07/2020 40

6°"e Adjoint M. SCIAMANNA Marc 27/10/1977 03/07/2020 40

7$"Adjointe Mme SCHNEIDERJacqueline 17/08/1967 03/07/2020 40

8°"e Adjoint M. LUCAS Eric 07/08/1967 03/07/2020 40

géme Adjointe Mme STÉMARTANNEere 30/09/1969 03/07/2020 40

10°" Adjoint M. HUSSONJulien.........nennnssenessenesnsenseenennnnnnennnnnnnnnnneennnanan 09/06/1977 03/07/2020 40

11ème Adjointe Mme 1линиилилии 10/12/1960 03/07/2020 40

12ÿ" Adjoint M. TAHRI Bouabdellahилиииаиилиииилииининаиини, 20/12/1978 03/07/2020 40

13°" Adjointe Mme ARNOLDPatricia ooo... eeececeseeseecsessseseeneececssecsevesvacenseusescecaees 02/11/1954 03/07/2020 40

14ÿme Adjoint M. NIEL Hefveeeorense 08/03/1953 03/07/2020 40

15°"® Adjointe Mme AUDOUYCarolineire 10/04/1965 03/07/2020 40

16°" Adjoint M. МСОКЁА$ Чеап-Мапе.................ииилилилииииилииииилиилилиниилии 19/07/1951 03/07/2020 40

17È"Adjointe de quartier Mme FRITSCH-RENARD ANNEsien 10/05/1963 03/07/2020 40

18°"Adjoint de quartier M. REISS: GUYissoseecpnensoreeneenneraonteonnenarnrantenen 24/12/1952 03/07/2020 40

19*me Adjointe de quartier Mme NGO KALDJOP Gertrude ..................илиилилиилинлил 11/11/1970 03/07/2020 40

20" Adjoint de quartier M. BURHAN Feritiii 02/06/1969 03/07/2020 40

21°"Adjointe Mme BURGY RAGE.зооann 01/12/1983 29/09/2022 35

Conseiller Municipal M. STAUDTBernard...нлнни 10/06/1950 28/06/2020

Conseiller Municipal M. VORMS Michel...nennen 27/06/1954 28/06/2020

Conseiller Municipal M. DAP Laurent...iii 08/09/1954 28/06/2020

Conseillère Municipale Mme FRIOT Corinne.....uueenesssesssesenessnnnnennnenneennennnnnnnnnnnnnnnnennnnn 17/02/1955 28/06/2020

Conseillère Municipale Mme VIALLATIsabelle... 26/03/1956 28/06/2020

Conseillère Municipale Mme MASSON-FRANZIL Yvetteаилииилииинишаиининин 13/12/1956 28/06/2020       
Préciser : maire, adjoint (indiquer le numéro d’ordre de l’adjoint) ou conseiller.

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        

Fonction(1) (ouMme} NOM ET PRENOM Date de naissance aeЕОа rss iene° la fonction (en chiffres)

Conseiller Municipal M. FISZONElina 01/04/1957 28/06/2020 |............ани

Conseillère Municipale Mme MOLÉ-TERVERLAUTENCSes 24/09/1958 28/06/2020

|

ému

Conseillère Municipale Mme COLIN-OESTERLENathalie........c..ccccccccssscssscssscesecsesecscesveesevees 05/05/1965 28/06/2020 |........... ини

Conseillère Municipale Mme TRAN DOanie 01/01/1972 28/06/2020 |...

Conseiller Municipal M. MEHALIL MammMarre 24/09/1973 28/06/2020 |...

Conseiller Municipal M. TAFFNERBlaise 29/09/1975 28/06/2020 |...

Conseillère Municipale Mme CHANGARNIERStephanie... 26/01/1976 28/06/2020 |...

Conseillère Municipale Mme HO Chant... cceccceceeseceeseeeseeseseseseessscscsesessvevavacaueesacstaraceusasaes 07/09/1981 28/06/2020 |............. ина.

Conseillère Municipale Mme LAVEAU-ZIMMERLE Laurenceee 08/05/1983 28/06/2020 |............ини

Conseiller Municipal M. BOHR Timothée...шин 30/05/1986 28/06/2020 |...

Conseiller Municipal M. MALASSÉHenriii 13/09/1989 28/06/2020 |...линии.

Conseiller Municipal M. РПТ! Варва&................лилииили 29/01/1950 28/06/2020 |...

Conseillère Municipale Mme BORIDaniellecc 28/07/1957 28/06/2020 |...ани...

Conseillère Municipale Mme GUERMITI Haicacionescomence 28/01/1962 28/06/2020 |............... лини.

Conseiller Municipal M. TOCHET Nicolasилилилии, 19/08/1975 28/06/2020 |...ши.

Conseillère Municipale Mme PICARD Charlotte... 21/01/1978 28/06/2020 |...

Conseillère Municipale Mme SCHLOSSER PAUIINEили 29/05/1984 28/06/2020 ss

Conseiller Municipal M. BOUVET Xavier...лилииилилиланилинии 15/09/1984 28/06/2020 |...аи

Conseiller Municipal M. MARCHETTIDenis... 02/09/1986 28/06/2020 |...ии

Conseiller Municipal M. MARX Sébastien...лилиилинии 20/06/1988 28/06/2020 |...ииииииа

Conseillère Municipale Mme VERRONNEAU Marina...инилиланнинли, 16/04/1990 28/06/2020 |...

Conseiller Municipal M. ROQUES Jérémy...иинилининиинилинлиншни 08/03/1992 28/06/2020

|

sms

Conseillère Municipale Mme GROLET Françoiseилиилилишлиннииининии, 28/08/1963 28/06/2020 |...

Conseillère Municipale Mme VOINÇON Marie-Claude...лилииииииилиилининли, 11/01/1966 2810612020

|

essen

Conseiller Municipal M. LALOUX GrÉgOIreлиан 12/09/1995 28/06/2020 |...ини

Conseiller Municipal M. ГАЧВЕМТ Репе..............иинилинииилилишанншии 20/02/1990 27/08/2020 |...

Conseiller Municipal M. BOSCO JérMYcococociciococacococonananonononocncnnoninnonocacannocnnrcenncncinnonon 10/09/1985 29/09/2022 |...

Certiñó par lance EAT FE
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DÉPARTEMENT
OSELLE COMMUNE: Toutes communes

ARRONDISSEMENT (EE
Élection d’un adjoint

amer¡NACA au scrutin uninominal

 

 

 

 

Effectif légal du conseil municipal

5... PROCES-VERBAL
Nombre de conseillers en exercice

еееБин DE L'ÉLECTION D'UN ADJOINT

 

L'an деих тше ...0% (с OHNovcesecey le loeDredu mois

de.plMnÀnsMuinog..noues

A ALLANle-huileSENTESEEmememinutes, en application des articles L. 2121-7 et

L. 2122-8 du code général des collectivités territoriales (CGCT), s’est réuni le conseil municipal de

la commune de METEseseseeseeseesessesneneesnens
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! Préciser s’ils sont excusés.

 

  



Ze

EEE maire(ou son remplacant en application de l'article

 

L. 2122-17 du св T) a ouvert la“+ séance. Il a procédé à l'appel nominal des membres du conseil, a

Г.
dénombré .al (ctapelin

quorum posée à l'article L. du CGCTétait remplie? i

   

Ypsee conseillers présents et constaté que la condition de

Il a ensuite invité le conseil municipal à procéder à l'élection d'un adjoint. Il a rappelé que,

lorsque l'élection d’un adjoint se déroule au scrutin uninominal, celui-ci est élu au scrutin secret et

à la majorité absolue parmi les membres du conseil municipal. Si, après deux tours de scrutin,

aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et

l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu

(L. 2122-4, L. 2122-7, L. 2122-7-1 et L. 2122-7-2 du CGCT).

Е 1) )
Garonne$.СВАДЙЕКХ.. a été désigné(e) en qualité de secrétaire par le

conseil municipal (art. L. 2121-15 du CGCT).

1.2. Constitution du bureau

Le municipal a désigné deux assesseurs au moins : M Зее 

1.3. Déroulement de chaque tour de scrutin

 

Chaque conseiller municipal, à l'appel de son nom, s'est approché de la table de vote. Il a

fait constater au président qu'il n'était porteur que d'une seule enveloppe du modèle uniforme

fourni par la mairie. Le président l’a constaté, sans toucher l'enveloppe que le conseiller municipal

a déposée lui-même dans l’urne ou le réceptacle prévu à cet effet. Le nombre des conseillers qui

n'ont pas souhaité prendre part au vote, à l'appel de leur nom, a été enregistré.

Après le vote du dernier conseiller, il a été immédiatement procédé au dépouillement des

bulletins de vote. Les bulletins et enveloppes déclarés nuls par le bureau en application de l'article
 

L. 66 du code électoral ont été sans exception signés par les membres du bureau et annexés au
 

procès-verbal avec mention de la cause de leur annexion. Ces bulletins et enveloppes ont été
 

annexés les premiers avec leurs enveloppes, les secondes avec leurs bulletins, le tout placé dans

une enveloppeclose jointe au procès-verbal portant l'indication du scrutin concerné.

Lorsque l'élection n'a pas été acquise lors d'un des deux premiers tours de scrutin, il a été

procédé à un nouveau tour de scrutin.

1.4. Résultats du premier tour de scrutin 

 

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du codeo,

d. Nombre de suffrages déclarés blancs par le bureau (art. L. 65 du code électoral)|5

? Majorit& des membres en exercice du conseil municipal ou nouvelle convocation sans condition de quorum.

 



  

 

f. Majorité absolue ?

 

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DES CANDIDATS NOMBREDE SUFFRAGES OBTENUS
(dans l’ordre alphabétique) Enchiffres Entouteslettres

„Вав

 

 

 

    
 

    

 

c. Nombre de suffrages déclarés nuls parle bureau (art.4° 66 du code électoral)...

ureau (art. L. 65 du code électoral)

f. Majorité absolue ?....

 

 

INDIQUERLES NOM ET PRÉNOM DES CANDIDATS NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS

(dans l’ordre alphabétique) Enchiffres En touteslettres
 

 

   

 

 

1.6. Résultats du troisième tour de scrutin *
 

 

  

a. Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pri

 

* La majorité absolue est égale, si le nombre de suffrages exprimés est pair, à la moitié plus un des suffrages exprimés ou, si le
nombre des suffrages exprimés est impair, à la moitié du nombre pair immédiatement supérieur.

* Ne pas remplir les 1.5 et 1.6 si l’élection a été acquise au premiertour.
* Ne pas remplirle 1.6 si l'élection a été acquise au deuxièmetour.

 



 

  

  
b. Nombre de votants (enveloppes déposées)

c. Nombre de suffrages déclarés nuls parle bdreau (art. L. 66 du code électoral).

 

  

  
  

d. Nombre de suffrages déclarés blâncs par le bureau (art. L. 65 du code électoral)

 

f. Majorité exprimé

 

INDIQUERLES NOM ET PRÉNOM DES CANDIDATS NOMBREDE SUFFRAGES OBTENUS

(dansl’ordre alphabétique) Enchiffres En touteslettres
 

 

 

 

 
 

1.7. Proclamation de l’élection de l’adjoint

we.Rachel.REA.SEENETA AICAЗАИРИди a été proclamé(e)
adjoint et a été immédiatementinstallé(e).

 

2. Observations et réclamations °

 

3. Clôture du procès-verbal

  

  

minutes, en double exemplaire 7 aété, après lecture, signé par le maire (ou son remplaçant), les

assesseurs et le secrétaire.

réel 12rempl ge t), Les assesSeurs, | Le secrétaire,

Ка” ВИН

7
ır une feuille

  

5 Si les observations et réclamations sont trop longues pour être consignées dans cet espace, elles sont rédigées
annexe,signée et paraphée par les membres du bureau, qui est jointe au procès-verbal. Mention decette annexionestfaite au bas du

paragraphe « Observations et réclamations ».
7 Le premier exemplaire du procès-verbal est conservé au secrétariat de la mairie avec un exemplaire dela feuille de
Le second exemplaire doit être aussitôt transmis, avec toutesles autres pièces annexées, au représentant de l’État.

 


